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NF 93-
352/353

 › La première échelle à plate-forme extensible

 › Un travail en toute sécurité les mains libres grâce à un garde-corps 

et une sous-lisse sur tous les côtés.

 › Un accès confortable grâce à une porte de sécurité à ouverture unilatérale.

 › Une stabilité parfaite grâce à des stabilisateurs réglables en continu.

 › Porte-outils fonctionnel, pouvant être monté sur 2 hauteurs.

 › Plate-forme spacieuse 600 × 425 mm.

 › Une montée confortable grâce aux échelons larges d'une profondeur de 50 mm.

 › Avec plans d'échelle télescopiques pour un réglage en hauteur par intervalle d'échelons.

Utilisation sur 

escaliers possible.

8484
HYMER ProTect+

ECHELLES A PLATE-FORME ET PLATES-FORMES DE TRAVAIL | ECHELLES A PLATE-FORME

Pour accéder au fi lm …

Un transport facile 

grâce aux roulettes de 

basculement.

Nombre d‘échelons 5 8 10

Montant env. mm 60 60 60

Longueur env. m 2,06  –  2,31 2,36  –  3,06 2,61  –  3,56

Hauteur de plate-forme (hauteur jusqu'au pont) env. m 0,86  –  1,10 1,16  –  1,79 1,39  –  2,25

Hauteur de travail env. m 2,36  –  2,60 2,66  –  3,29 2,89  –  3,75

Hauteur de portée env. m 2,86  –  3,10 3,16  –  3,79 3,39  –  4,25

Hauteur verticale totale env. m 1,91  –  2,14 2,20  –  2,83 2,43  –  3,30

Largeur env. mm 1.810  –  1.995 1.910  –  2.365 2.080  –  2.710

Ecartement au sol env. m 1,47  –  1,65 1,65  –  2,21 1,84  –  2,59

Repliée L × l × H env. m 2,30 × 0,70 × 0,32 2,59 × 0,70 × 0,32 2,85 × 0,70 × 0,32

Poids env. kg 23,6 28,4 31,0

Code EAN 4019502353596 4019502353589 4019502353602

Réf. de commande 848405 848408 848410

 Pièces de rechange :

 › Kit pièces de rechange bouchons stabilisateurs pour échelles à plate-forme 8483+8484, réf. de commande 0054760, voir aussi page 164.

 › Kit pièces de rechange porte-outils pour échelles à plate-forme 8483+8484, réf. de commande 0054709, voir aussi page 164.

 › Kit de roulettes pour échelles à plate-forme 8483+8484, réf. de commande 0054665, voir aussi page 164.

NOUVEAU

Explications sur la hauteur de travail/de portée, voir page 7.


